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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance n°6 de l’année 2014 du Conseil Municipal 

Date de convocation : 
10 juillet 2014 

Date d’affichage : 
10 juillet 2014 

Membres en exercice : 19 
Présents : 14 
Votants : 18 

Nombre de 
délibérations : 41 

 
L’an deux mille quatorze, le 15 juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique, en Mairie, Salle du Conseil sous la présidence de M. MARCADET Emmanuel, 
Maire de la Commune. 
 
Étaient présents : M. MARCADET Emmanuel, M. FARSSAC Pascal, M. FORTIN Dominique, Mme 
COURTOIS Martine, M. PRUNEAU Jean-Claude, M. POIREL Romain, Mme PASSERON Agnès, M. 
BISCHOFF Philippe, Mme BEN MUSTAPHA Christelle, M. MENEGHINI David, M. SZKUDLAREK 
Edouard, M. MUGOT Eric, Mme JACSONT Geneviève, M. CARRASCO Alain. 
Pouvoir : Mme TRIVIER Julie à M. PRUNEAU Jean-Claude, Mme SAHOUI Anbya à M. FARSSAC 
Pascal, Mme LAMBERT Sandrine à M. SZKUDLAREK Edouard, Mme LUBRANO Stéphanie à M. 
MARCADET Emmanuel 
Absents : Mme TRIVIER Julie, Mme SAHOUI Anbya, Mme LAMBERT Sandrine, Mme LUBRANO 
Stéphanie, M. SAUNIER Louis 
Secrétaire de séance : M. FARSSAC Pascal  
      

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Délibération N° 2014-06-17  
Délibération sur la tarification de la location des salles 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
La commission des finances propose une nouvelle tarification de location des salles de 
la salle des fêtes : 

Particuliers de Bray : 
 

 Grande salle sans cuisine ........... 185 €/J 
 Grande salle avec cuisine ............ 315€/J 
 Week-end sans cuisine ................. 300€ 
 Week-end avec cuisine ................. 560€ 
 Salle du jardin sans cuisine ............ 95€/J 
 Salle du jardin avec cuisine .......... 225€/J 
 Week-end sans cuisine ................. 225€ 
 Week-end avec cuisine ................. 400€ 
 Location complémentaire ................ 60€ 

 

Pour le vendredi à partir de 18h ou le lundi jusqu’à 11h. 
 

Particuliers hors Bray : 
 

 Grande salle sans cuisine ........... 230 €/J 
 Grande salle avec cuisine ............ 400€/J 
 Week-end sans cuisine ................. 380€ 
 Week-end avec cuisine ................. 700€ 
 Salle du jardin sans cuisine .......... 120€/J 
 Salle du jardin avec cuisine .......... 290€/J 
 Week-end sans cuisine ................. 200€ 
 Week-end avec cuisine ................. 520€ 
 Location complémentaire ................ 80€ 

 

 



 
Pour le vendredi à partir de 18h ou le lundi jusqu’à 11h. 

 
Associations et comités d’entreprises de Bray : 
 
Pour une réunion : 
 Grande salle sans cuisine Gratuité sur Trois utilisations par an et 40€/j 
 Salle du jardin sans cuisine Gratuité sur Trois utilisations par an et 30€/j 
 Salle de la tour sans cuisine Gratuité sur Trois utilisations par an et 30€/j 
 
Pour un repas ou un buffet forfait cuisine obligatoire : 100€ 
 
Location complémentaire…………………….10€  Après trois utilisations. 
 
Pour le vendredi à partir de 18h ou le lundi jusqu’à 11h. 
 
Associations et comités d’entreprises hors Bray :  
 
Pour une réunion : 
 Grande salle sans cuisine……………80€/j 
 Salle du jardin sans cuisine……….…60€/j 
 Salle de la tour sans cuisine………....60€/j 
 
Pour un repas ou un buffet forfait cuisine obligatoire : 150€ 
 
Location complémentaire……………….…….20€. 
 
Pour le vendredi à partir de 18h ou le lundi jusqu’à 11h. 
 

Une convention de mise à disposition est à mettre en place pour les associations qui 
y pratiquent leurs activités. (Country, dance etc…) 

 

Caution dans tous les cas : 
 
 Salle des fêtes :………………………………..700 € 
 Salle du jardin ou salle de la Tour : …………450 € 
 Cuisine : ………………………………………...230 € 
 Salle de réunion MDA : ……………………….160 € 
 Vendredi après-midi ou dimanche matin …….80 € 

 
À l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Municipal 
approuve les tarifs de locations des salles présentés. 
Le Conseil Municipal, avec 17 pour, 1 contre, des membres présents ou 
représentés approuve les tarifs des locations complémentaires. 
 
 
 

Pour copie certifiée conforme  
En mairie le 22 juillet 2014 
 
Le Maire, 
Emmanuel MARCADET 

 

Délibération certifiée exécutoire 
Après dépôt en Sous-Préfecture de 
Provins le : 24 juillet 2014 
 
Affichage le : 24 juillet 2014 
 
Publication : 24 juillet 2014 


